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BULLETIN. 

« Les nouvelles d'Espagne, dit le Moniteur 
du 22, sont confuses et contradictoires. Le 

comte de Girgenti a quitté Paris, avant-hier, pour 

se rendre «n Espagne et y rejoindre le régiment 

dont la reine lui a confié le commandement. A 

Madrid, la tranquillité continuait de régner. 

L'amiral Estrada avait'accepté le portefeuille de 

!a marine. » 

D'après les derniers télégrammes de Saint-

Sébastien, le marquisNovalich.es, général en chef 

de l'armée d'Andalousie, marchait sur Séville, 

après avoir rétabli l'ordre à Cordoue. Le géné-
ral Inestal se dirigeait sur Santander et Santona 

qui s'étaient soulevés. Un mouvement insurrec-

tionnel avait été tenté k AlicaDte et aussitôt 
comprimé. Les insurgés du Ferrol se sont pré-

sentés à la Corogne, mais ils ont été repoussés. 

Le comte de Girgenti est arrivé à Madrid et 
a pris le commandement, de son régiment. 

Nous ne reproduisons que sous toutes réserves 

les informations du Siècle et du Journal des 
Débals d'après lesquelles la Reine, après être 

montée en wagon pour retourner à Madrid, au-

rait changé d'avis et serait rentrée k Saint-

Sébastien. Dans tous les cas, il est faux que Sa 

Majesté Isabelle ait signé un acte d'abdication ni 

quoique ce soit qui y ressemble. 

Le Nord croit pouvoir assurer que le gouver-

nement français concentre les troupes du camp 

de Lannemezan sur la frontière d'Espagne. Cette 

nouvelle est au moins prématurée ; bais au cas 

où elle serait confirmée, il ne faudrait voir là 

qu'une mesure de précaution prise en vue d'em-

pêcher la violation de notre frontière par des 

baudes armées et d'effectuer le désarmement des 
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PAR TURPIN DE SANSAY. 

ÎX. — Suite. 

— Comment, vous ne le connaissez pas ? dit le 
voisin, en examinant Cypriano de la tête aux pieds : 
mais cel voire hôte, le marquis de Vaudancourt 1 

— Merci, dil Cypriano. 
Alors, sans attirer l'attention, sans distraire les 

joueurs, il passa doucement du côté du marquis, et 
s'appuyaril sur la môme chaise que lui, il murmura 
a voix basse et de manière à ce que Vaudancourt 
s°ul l'entendît : 

Reproduction autorisée en vertu du Traité avec la 
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détachements qui voudraient se réfugier en 
France. 

Le même journal signale la présence k Biarritz 

et k Bayonne d'un grand nombre d'espagnols, 

dont la plupart paraissent être des conspirateurs 

ou des réfugiés qui attendent, dit-il, le moment 
de franchir la frontière. 

Les journaux ministériels de Madrid démen-

tent énergiquement le bruit- que le nouveau 

cabinet ait chargé quelqu'un d'entrer en pourpar-
lers avec les insurgés d'Andalousie. 

Le Morning-Post émet l'avis que les événe-

ments d'Espagne pourraient influer sur la politi-

que française, mais il repousse, comme contraire 

aux principes de cette politique sous Napoléon III, 

l'idée d'une intervention armée dans la Pénin-
sule. 

D'après les avis qu'on en reçoit, le congrès de 

Genève sera le digne pendant de celui de Bruxelles. 

Il débute comme lui par l'intoiérance et la pros-

cription. Ceci théoriquement, parce qu'on est 

en dehors du pouvoir. Que serait-ce, pratique-

ment, si l'on avait l'autorité et la force ? Voici ce 

que dit le Constitutionnel des premières « ré-

solutions » de celte assemblée « pacifique et 
libérale : » 

« Une guerre k mort est déclarée k toutes les 
religions positives, k l'enseignement religieux, k 
la papauté. Probablement on édictée aussi la 
suppression des armées, mais l'on exceptera cer-
tainement les bandes révolutionnaires qui pour-
raient s'organiser pour renverser les gouverne-
ments établis. Mentionnons aussi l'hostilité 
déclarée entre une partie du congrès des travail-
leurs de Bruxelles et le congrès de Berne. Radi-
caux et communistes se déchirant entre eux : 
c'est là un spectacle _qui n'est pas tout k fait 
nouveau. 

Pour le bulletin politique : A. LAVTOU. 

EVENEMENTS D'ESPAGNE 

Une dépêche de Madrid, en date du 23, dans 
l'après-midi, nous donne quelques nouveaux détails 
sur les points occupés par l'insurrection. Celle-ci 
serait localisée à Sautander, Santona, Séville, Ferrol, 
Malaga et San Fernando. Quant au marquis de No-
valiches, il serait déjà près de Séville. Le marquis del 
Duero avait passé en revue toute la garnison de 
Madrid, elles troupes avaient acclamé le nom de la 

• Reine avec le plus grand enthousiasme. Cependant 
aucun acte décisif n'avait encore eu lieu. Un soulè-
vement essayé à Grenade, après le départ des trou-
pes et du capitaine général pour rejoindre l'armée 

— Pont Neuf... 1828 1... 
Le marquis fil un mouvement qu'il réprima 

aussitôt. 
Cypriano, que nos lecteurs ont reconnu, sentit le 

sang lui monter au cerveau ; il eut peur de devenir 
fou. Le mouvement du marquis ne lui avait pas 
échappé. Il observa attentivement la figure de son 
hôte, et découvrit près de la tempe la cicatrice que 
lui avait désignée la femme Poissonnier. 

Plus de doute, Cypriano avait devant lui l'homme 
au manteau !... 

Alors du fond de son âme, il remercia Dieu de 
l'avoir fait vivre assez pour venger son père. 

— Monsieur, dit-il au'marquis avec un tremble-
ment- févrile dans la voix, veuillez m'accorder un 
moment d'entretien ? 

— Volontiers, répondit le marquis, cherchant 
autour de lui qui pouvait avoir prononcé les deux 
mots terribles qu'il venait d'entendre. 

Ils se retirèrent dans l'embrasure d'une fenê-
tre. 

Les yeux de Cypriano lançaient des éclairs. Une 
rage mal contenue bouleversait ses traits. 

— Demain malin, à ciuq heures, dit-il, avec une 
voix stridente, je vous attendrai sur la place de 
Grève... 

— Mais... pourquoi faire ? demanda le marquis 
en s'efTorçanl de sourire. 

— J'ai une injure mortelle à venger; nous devons 
nous battre... 

— Je ne vous comprends pas. 
— Les explications aurorit lieu sur le terrain. 

Vous amènerez un seul témoin, j'aurai le mien; je 
vous laisse le choix des armes. 

— Mais c'esl une plaisanterie je suppose !... 
— Si vous n'acceptez à l'instant, tout à l'heure je 

vous souffletterai dans le bal.. 
— Assez, monsieur, assez ! J'ignore le motif qui 

vous fait agir, mais j'accepte. Demain malin, vous 

d'Andalousie, a été seulement réprimé par le Com-
mandement en second après deux heures de com-
bat. Enfin, le général Calonge marche de Valladolid 
sur Sàutânder et Santona ; dans ce dernier fort, les 
insurgés sont très peu nombreux, les artilleurs et 
leurs chefs n'ayant pas pris part à l'insurrection. 

C'est à cela que ce bornent les renseignements té-
légraphiques. Quant aux avis apportés par la voie 
ordinaire, ils sont un peu plus complets, mais ne 
vont pas audelà du 21 septembre. Nous y trouvons 
les indications suivantes : Dès "le 20, le capitaine-gé-
néral marquis de Novaliches marchait del Visosur 
l'Andalousie, en opérant la concenlralion des trou-
pes qui ont été mises sous ses ordres et qui se com-
posaient déjà de.8 bataillons, 2régiments de cavalerie 
et 4 batteries d'artillerie. 

Le capitaine général comte de Cheste était arrivé 
le 20, de bonne heure, à Saragosse.Dans la soirée, il 
a passé en revue les' troupes de la garnison et il a 
adressé une chaleureuse allocution aux généraux et 
oificiers. 

A Sautander le mouvement insurrectionnel avait 
été comprimé à son début, par un petit détachement 
de la garde civile et des carabiniers sous les ofdfes 
du commandant militaire ; ce mouvement a été en-
suite ravivé par la nouvelle du soulèvement de la fai-
ble garnison de Santona: 

Après quelque temps, les autorités et la troupe 
ont abandonné la ville qui est demeurée en état de 
pronunciamento. Des troupes de Valladolid et Burgos 
marchent contre cette place. 

A Aiicânte, le soulèvement fomenté par des in-
dividus arrivés du dehors, a été réprimé énergique-
ment par le brigadier gouverneur, à la tête d'un 
détachement de troupes et de quelques gardes civils 
et carabiniers de ta province ; à la fin 40 hommes 
qui s'élaientretranchés dans le théâlrese sontrendus. 

L'interruption des trains par les rebelles d'Anda-
lousie a empêché d'avoir des nouvelles du régiment 
de Bailen qui se trouvait à las^Cabezas et qui a pris 
la direction de la Sierra. 

11 résulté, en somme, des versions qui précèdent, 
que l'insurrection n'a point gagné de terrain depuis 
hier, et que les généraux de la Reine ont pu, au 
contraire, concentrer leurs troupes et préparer déjà 
l'offensive. C'est un grand point de gagné et qui 
rend bien moins périlleuse la situation de la reine 
Isabelle. * 

Madrid, 24 septembre, 4 h. du matin. 
La tranquillité continue à Madrid et dans la pé-

ninsule, excepté le Ferrol, San Fernando et Séville. 
Madrid, 25 sept.. 2 h. 40 du matin. 

Le général Calonge est eniré à Sautander à la suite 
d'un grand et glorieux combat dans lequel les troupes 
de la Reine ont déployé une valeur et une énergie re-
barquables. Les insurgés se sont enfuis dans dïes 
marques qu'ils avaient préparées d'avance. 

Revue des Journaux 
IBS FAUTEURS D'INQUIÉTUDES 

La France publie, l'excellent article qu'on 
va lire : 

« Si l'on nous disait que i'élat général de l'Eu— 
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vous expliquerez sans doute ?... 
— Oh ! je le jure... 
— Cependant, pourquoi nous batlre sur la place 

de Grève ?... hasarda encore le marquis en 
pâlissant. 

— Vous le saurez lorsque le sang de l'un de nous 
aura coulé... 

— Allons c'est un duel à l'aveuglette I... C'est 
égal-, (Vous avez ma parole. 

— A demain, cinq heures, place de Grève. 
— J'y serai. 
Cypriano se retira. 
Le marquis chercha à oublier ce terrible incident 

au milieu du tourbillon des danseurs; mais, en proie 
à une inquiète agitation, il ne put y parvenir. Il 
pria le vicomle de Longchamps de vouloir bien lui 
servir de témoin, au point du jour et rentra dans son 
appartement-. 

Cinq heures du matin sonnaient à l'Hôtel de Ville, 
lorsque, du quai de la Pelleterie, deux hommes se 
dirigèrent vers la place de Grève. 

L'un était Capranrca marquis de Vaudancourt; 
l'autre était le' vicomte de Longchamps, son té-
moin. 

Sous une ample redingole, ce dernier portait deux 
épées. 

— Cequevous m'avez appris est étrange, mon 
cher marquis, dit le vicomte ; comment, vous ne 
connaissez pas cet homme 1 

— Pas le moins du monde, répondit le marquis; 
aussi, j'ai peine à croire que ce ne soit pas un 
fou.., 

rope préoccupe les esprits sérieux et inquiète l'o-
pinion publique-; si l'on ajoutai que, bien qu'il 
n'existe en ce moment aucune question menaçante 
dans les rapports des gouvernements et ries peuples, 
cependant l'émotion générale produite par la brusque 
transformation de l'Allemagne ne s'est encore calmée 
ni en France ni ailleurs, nous le comprendrions et 
nous, le reconnaîtrions sans difficulté. 

)) Mais tel n'est pas le langage, telle n'est pas sur-
tout la conclusion de ceux qui semblent s'être donné 
le mot pour agiter tous les jours devant le pays des 
éventualités de guerre, malgré les déclarations paci-
fiques des souverains et des hommes d'Etat. 

» Leur but n'est pas de discuter les questions 
graves que la situation et la politique des grandes 
puissances peuvent faire naître; il est, disons-le 
avec lu franchise que nous mettons à chercher et à 
révéler les réalités sous les apparences, il est de faire 
de la paix-et de la guerre une arme contre l'Empire. 

Même tactique en cette circonstance que dans les 
élections. L'ennemi que l'on veut signaler et que 
l'on veut atteindre, ce n'est pas l'étranger, c'est le 
pouvoir. 

» Ecoutez tous les organes de l'opposition, même 
ceux qui publient journellement de longs articles 
pour prouver que la guerre est impossible; écoutez 
tous les Moniteurs de la coalition ; ils sont unanimes. 
Le seul moyen, d'après eux, de guérir le malaise de 
l'esprit public, c'est de modifier radicalement le 
système de nos institutions et de restreindre de plus 
en plus les prérogatives constitutionnelles du chef 
de l'Etat. 

» Quoi ! ce!a suffira pour tout régler en Europe? 
Quoi ! cela empêchera la Prusse de s'être agrandio 
considérablement et de jeter des regards de con-
voitise sur les Etats du Sud? Quoi I cela rendra 
tout d'un coup sages et modérés les révolutionnaires 
italiens et fera tomber, comme par enchantement, 
leur programme de Rome capitale? Quoi I cela va 
pacifier l'Orient tout entier et résoudre les questions 
séculaires que tanl de prétentions rivales y soulèvent 
périodiquement ? 

« Ainsi, c'est la faute exclusive du pouvoir per-
sonnel si la Prusse a défait d'Autriche et envahi 
l'Allemagne après avoir démembré le Danemark. 
Mais, avez-vous-donc oublié ces paroles du plus 
illustre des députés de l'opposition, applaudi alors 
par toute la Chambre, qui, au moment où la lutte 
allait éclater dans l'Europe centrale, posait, comme 
une nécessité absolue, la non-intervention de la 
France? L'action, à celte époque eût pu tout préve-
nir et tout,sauver, et ce n'est un mystère pour per-
sonne que celte conviction régnait" dans les hautes 
régions officielles : l'abstention, conseillée par M. 
Thiers, ai au contraire, tout compromis. 

» Qu'importe la vérité historique. Le pouvoir est 
nninlenanl le bouc émissaire que l'on charge de 
tous les péchés II y a eu des mécomptes; il y a eu 
des fautes; il y a eu des revers; personne ne songe 
à le nier. Dans quel règne, dans quel régime, sous 
quelle Constitution n'y en a-t-il pas ? N'est-il pas 
souverainement injuste de faire de ces incidents 
malheureux, inévitables dans la vie des peuples, un 
acte d'accusation contre le pouvoir ? 

« Mais la justice, mais l'impartialité, est-ce que 
les partis s'en préoccupent? 

» Donc aujourd'hui, il est de mode, dans toutes 

— Alors il ne fallait pas accepter cette ridicule 
rencontre I... 

• — Monsieur le marquis ne pouvait peut-être pas 
s'en dispenser, prononça gravement une voix à 
quelques pas des deux interlocuteurs. 

Cette voix c'était celle de Cypriano qui arrivait, 
à son tour, accompagné d'un officier de cavalerie. 

— Pardonnez-moi, repril-il, de vous avoir fait 
attendre, mais je n'avais pas de témoin, et monsieur, 
— il désigna l'officier, — qui demeure dans la même 
maison que moi, a bien voulu, sans connaître la 
cause qui me guidait, être mon second, ce dont je le 
remercie. 

L'officier s'inclina. 
— J'espère maintenant, dit le marquis, que vous 

allez m'expliqner le motif ?... 
— Tout à l'heure, répondit Cypriano; veuillez 

me suivre. 
Celte conversation avait eu lieu à mi-voix, pour ne 

pas attirer l'attention de la 'sentinelle qui se 
promenait du côté nord de l'Hôtel-de-Ville. 

Cypriano conduisit le marquis, le vicomte et 
l'officier sur le quai; à l'entrée du pont d'Arcole, 
à l'endroit même où, quelques années auparavant 
se dressait, dans les occasions sinistres, l'instrument 
de la justice humaine : l'écha/aud !... 

— C'est ici que nous allons nous battre, dit-il 
d'une voix sombre en prenant une des épées du 
vicomte. 

— Pardon, monsieur, fit le marquis d'un ton 
légèrement railleur, pardon de mettre un frein à 
votre fo-ugueûseimpaiience ; mais, comme nos témoins 
sont nos juges dans cette affaire, je les prie de vou-
loir bien vous demander en l'honneur de qui, ou de 
quoi, je vais me battre avec vous! 

— Je répondrai directement à votre question 
repritCypriano on fouettant l'air de son épée; je me 
bats avec vous parce que vous êtes un meurtrier et un 
infâme., parce que vous êtes un lâche!... 
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les oppositions, de s'en prendre uniquement au ré-
gime personnel de tout ce qui se faii et de tout ce 
qui ne se fait pas. On veut persuader au pays qu'il 
est sous un joug lyrannique dont il faut absolu-
ment qu'il s'affranchisse, s'il veut assurer la liberté 
à l'intérieur et la paix à l'extérieur. 

» En vain le chef de l'Etat élargit les libertés par-
lementaires et les libertés démocratiques : « N'y 
croyez pas, crient les partis coalisés; ce que l'on 
vous donne aujourd'hui, une volonté arbitraire vous 
le retirera demain. » 

» En vain le gouvernement affirme sa politique 
pacifique : N'y croyez pas, s'écrient les organes de 
l'opposition ; ce que l'on vous dit aujourd'hui, un 
pouvoir omnipotent le démentira demain. » 

» Appelons cett3 attitude de son vrai nom. 
« C'est une conjuration contre l'Empire. » La ques-
tion de guerre n'est qu'un prétexte. On entretient 
les inquiétudes de l'opinion et on les aggrave pour 
surexciter les passions hostiles contre le gouver-
vernement. 

» Nous disions naguère de la coalition qu'elle se 
compose de faux libéraux, nous dirions des fauteurs 
d'inquiétudes que ce sont de faux alarmistes. 

» Ils savent bien que l'Empereur ne peut pas et 
ne veut pas revenir sur les réformes libérales qu'il 
a accomplies et qui se développeront dans leurs con-
séquences nécessaires. 

» Ils savent bien que l'Empereur a trop d'intérêt 
à appuyer sa politique sur le concours et l'adhésion 
des Chambres pour lancer les destinées de la 
France et de la dynastie dans une guerre que la 
volonté nationale n'aurait pas d'avance sanctionnée. 

« Ils savent tout cela, mais ils ne veulent pas 
que le pays le croie. C'est dans ce but qu'ils font 
remonter toutes les responsabilités et toutes les fautes 
vers ce prétendu pouvoir personnel que le système 
de notre Constitution n'admet pas, car nous sommes 
essentiellement une monarchie représentative, et vers 
ce souverain libéral qui, depuis i860, a abdiqué 
lui-même des prérogatives considérables que ni la 
Charte de 1815, ni la Charte de 1830, n'a\aient re-
fusée au souverain. » — J. Cohen. 

AFFAIRES D'ESPAGNE. 

Le. Siècle s'exprime ainsi, sous la signature 
de M. Louis Jourdan, à l'occasion des événe-
ments qui se passent de l'autre côté des 
Pyrénées : 

a L'Espagne a deux plaies : 
» 1° Les moines, un clergé intolérant qui 

entretient avec soin l'ignorance, le fanatisme 
et les superstitions les plus ridicules ; 

» 2° Un militarisme effréné, un militarisme 
sans contrepoids. 

» Il faut absolument qu'elle guérisse ces 
plaies ou qu'elle en meure. Or, les nations ne 
meurent pas de propos délibéré. » 

Le Monde se demande quel sera le résolut 
de celle levée de boucliers ? « Nul ne saurait 
le prédire, continue M. Léonce de la Rallaye. 
Depuis plus de trente ans l'Espagne nous a 
habitués au spectacle de changements aussi 
brusques qu'imprévus. Ou ne peut, en tout cas, 
que déplorer cette prise d'arnies, car, en pré-
sence de celle coal.tion d'éléments si hétéro-
gènes, si hostiles, on ne voit pas quel gouver-
nement stable et fort pourrait remplacer celui 
qui existe et amener la pacification des esprits. » 

On lit dans l'Union, sous la siguature de 
M. de Riancey : « L'Espagne sait maintenant 
ce qu'il en coûte pour se livrer au hasard des 
bouleversements. Elle est lasse des sacrifices 
que lui a imposés la violation des principes du 
droit incontesté et des garanties d'une sage 
libertés Elle a devant elle, au milieu de ses dou-
loureuses épreuves, la perspective d'un avenir 
meilleur dont les gages sont sous sa main. 
Qu'elle sache faire l'effort nécessaire pour s'ar-
racher aux malheurs où elle tombe, qu'elle re-
vienne à ses antiques lois et aux fortes maxi-
mes de sa monarchie. Elle se sauvera à ce prix : 
sinon, non ! comme le disait le fier langage des 
aragonais. » 

De Vaudancourt pâlit. 
Au mot de meurtrier, le passé se dressa devant 

lui comme une ombre menaçan.te; c'était son ad-
versaire qui avait prononcé la veille les deux mots 
fatals. 

Il recula en disant : 
Je suis un meurtrier I Je suis un lâche,! La 

preuve t 
— La preuve... la voici !... 
El prompt comme l'éclair, Cypriano souffleta le 

marquis. 
— En garde ! cria ce dernier. Tu connais un 

secret qui doit doit mourir avec toi 1 
Et les fers se croisèrent. 
Les témoins, muels de surprise, jugèrent des 

coups de cet étrange duel, qu'éclairaient seules les 
étoiles du firmament. 

Après quelques passes, le marquis lomba blessé 
mortellement. 

Cypriano, d'un geste imposant, fit signe aux 
témoins d'écouter, et, s'agenouillant auprès dù 
moribond qui se tordait déjà dans les convulsions de 
l'agonie : 

—rCapranica marquis de Vaudancourt, dil-il, le 
sang lave l'infamie I... Sais-lu qu'elle est celle 
place sur laquelle nous nous sommes battus ?... 

De Vaudancourt ne répondit pas; un nuage 
obscurcissait sa vue. 

— Oh 1 tu ne mourras pas avant de m'avoir en-
tendu, reprit Cypriano en soulevant la tête. C'est ici 
la place de Grève! C'est ici, sur le quai même, que 
le bourreau fit tomber, il y a huit ans, la tête de 
Joseph Lambert, l'étouffeur du pont Neuf.. 
' — Horreur murmura le marquis. 

Lés témoins voulurent s'interposer, Cypriano les 
repoussa avec un gesle suppliant, et reprit : 

— Sais-tu, Capranica, quel est celui qui t'a 
loyalement tué, aujourd'hui ?... 

Pe Vaudancourt poussa un cri de douleur. 

L'Epoque parle d'un bruit qui aurait couru 
à la Bourse, et d'après lequel le général Prim 
aurait été arrêté par les troupes fidèles. 

LE DISCOURS DU ROI DE PRUSSE. 

L'Agence Havas-Bullier nous transmet h 
dépêche suivante : 

■ Hambourg 21 septembre. 
Aujourd'hui, le roi de Prusse a visité la 

Bourse. Sa Majesté a adressé au président de 
la Chambre de commercé les paroles suivantes : 

« Ce dont vous avez besoin, nous en avons tous 
besoin. Je veux parler de la paix, et j'ai l'espoir le 
plus assuré que celte paix ne sera pas troublée. Les 
paroles que j'ai prononcées à Kiel avaient pour but de 
donner à celte confiance que j'ai dans le maintient de 
la paix, l'expression la plus énergique. Je ne m'expli-
point comment on a pu songer un seul instant à don-
ner à mes paroles une aulre interprétation. » 

Le Constitutionnel s'expiime ainsi, sous 
la signature de M. Edouard Simon : 

Le discours prononcé par le roi de Prusse 
à Kiel, vient de recevoir une interprétation 
dont personne ne voudra contester l'autorité. 
C'est le roi Guillaume lui-même qui, dans une 
réponse au président des notables du com-
merce de Hambourg, s'esi expliqué sur le 
discours de Kiel. Le sens que le roi prêle 
lui-même à ses paroles, la manière éuergique 
dont il proteste contre les commentaires alar-
misle1-, donnent raison à tout ce que nous 
avions dit sur le discours de Kiel et à ce qu'en 
avaient dit la plupart des autres journaux 
français, anglais, allemands. 

« Quelques voix isolées, des deux côtés du 
Rhin, avaieut tenté d'inquiéter l'opinion; en 
lisant dans le discours de Kiel des choses qui 
ne s'y trouvaient point. L'allocution de Ham-
bourg servira d'enseignement au public pour 
qu'il ne se laisse plus-entraîner si légèrement 
par de folles alarmes. » 

Le Journal des Débats estime que, cette 
fois, le pessimiste le plus décidé ne pourra 
même, avec le secours du commentateur le plus 
ingénieux, tirer partie de la nouvelle allocution 
prononcée par le roi Guillaume : « Ces paroles 
semblent enlever, ajoute M. David, toute op-
portunité aux commérages des correspondants 
parisiens de certains journaux étrangers sur 
les mesures qu'on prendrait ou qu'on s'apprê-
tait à prendre en France eu vue de la guerre. » 

Pour extrait : A. Laytou. 

Nouvelles du jour 

Le Moniteur publie un décret, en date du 
20 septembre, convoquant les élections de la 
première circonscription des Alpes-Mariiimes, 
pour les 17 et 18 octobre, à l'effet d'élire un 
député en remplacement de M. Lubonis, dé-
missionnaire. 

D'après ce qu'on écrit de Nice, les partis 
divers n'ont pas attendu la promulgation du 
décret ci-dessus, pour ouvrir la campagne 
électorale. L'opposition coalisée met e i avant 
un candidat d'exportation, M. Bixio, fils de 
l'ancien vice-jnésidenl de l'Assemblée légis-
lative, ^e candidat conservateurs libéral sera, 
dil-on, M. le maire de Nice. 

— On mande de Biairitz, que I Empereur 
et l'impératrice sont allés visiter les maisons 
ouvrières élevées sur les terroirs de la pbce 
du marché à Saint-Esprit par ordre de S. M. 
et sur les fonds de sa liste civile. Ces habi-
tations se composent d'un rez-de-chaussée et 
d'un étage. Sur le derrière do chaque maison 

j se trouve un jardin. Deux ménages pourront 
; habiter sous le même toit. 

— Un certain nombre de réfugiés espa-
gnols, ont essayé de franchir la frontière du 
côté de Sainl-Gaudens ; ils ont été arrêtés par 
les autorités françaises et internés. 

— On lit dans le Globe de Londres : 
« L'insurrection espagnole a eu le très im-

portant effet d'écarter une attention malveil-
lante des affaires de la France et de la Prusse. 
Aussi depuis hier matin, les fonds ont ils mon-
té, la Bourse ayant pu respirer. » 

— Les réfugies hanovriens affluent depuis 
quelques jours à Paris, d'où ils sont dirigés sur 
des résidences assignées. 

— Bourse. — Le marché subit les oscilla-
tions que lui impose l'incertitude des nouvelles 
d'Espagne Toutefois, on est moins inquiet 
qu'hier. 

Pour extrait : A. Laytou. 

Correspondance Parisienne 

Paris, le 22 septembre 1868. 
Les événementsde la politique étrangère s'alimen-

tent singulièrement de la révolution qui vient d'é-
clater en Espagne. 

La rentrée des généraux exilés aux Canaries, sur 
le territoire espagnol aurait servi de prétexte à un 
pronunciamento de l'armée de terre et de la marine 
dans le port de Cadix. De là le mouvement se serait 
propagé dans ces diverses parties de la Péninsule. 

La Reine Isabelle était à St-Sèbastien. Aux derniè-
res dates, la souveraine espagnole n'avait pas quitté 
cette ville, où d'ailleurs aucune entrevue entre Isa-
belle Il et l'Empereur Napoléon III n'a eu lieu, ainsi 
que quelques journaux l'avaient annoncé. 

L'interruption et l'irrégularité des communications 
télégraphiques en Espagne, en Andalousie, n'a pas 
laissé parvenir de nouveaux détails sur le mouve-
ment qui a éclaté dans cette province. 

On annonce toutefois de Madrid, que le nouveau 
président du Conseil des ministres,maréchal Coucha, 
marquis de la Havane, a pris des dispositions énergi-
ques pour prévenir les progrès de 1 insurrection. 

L'Etat de siège a été proclamé. 
Le marquis del Duero a pris le commandement 

de l'armée du centre ; le comte de Cherté celui de la 
Catalogne, de l'Aragon et de Valence, et le marquis 
de Novalichez celui de l'Andalousie. 

On attend à Paris de nouveau détails qui confir-
meront ces premières nouvelles ou qui nous rassure-
ront sur le maintien du gouvernement actuel d'Espa-
gne. 

En Italie, dans les provinces méridionales et dans 
le centre de la péninsule on signalait quelque agita-
tion. L'état de siège a été proclamé à Ravenne, d'un 
côté ; à Palerme, d'un autre côté. 

Au milieu des crises successives que traverse par 
sa faute et comme à plaisir la nationalité italienne, 
le Pungolo de Milan fait entendre aujourd'hui un 
patriotique et prudent langageque je traduis ici pour 
vos lecteurs : 

« Il faut que l'Italie renonce à sa politique de bas-
cule ; si elle veut avoir des amis en Europe, il faut 
qu'elle les mérite par une altitude loyale et fidèle 11 
faut qu'elle choisisse une bonne fois ses alliés et ex-
prime franchement sessympathies.il serait proba-
blement très-facile de faire cesser l'occupation de 
Rome en déclarant que l'Italie est et restera l'alliée 
de la France et qu'elle combattra à ses côlés au jour 
du danger. 

Nous croyons que c'est là la meilleure politique 
pour le gouvernement italien. » 

Tel est le langage du Pungolo de Milan et je ne 
veux l'affaiblir par aucun commentaire. 

En Allemagne les incidents de la politique ne sont 
pas de nature à mériter une attention trop inquiète. 
Le roi de Prusse vient de prononcer à Hambourg 
quelques paroles ayant pour but, calculé sans doute, 
de détruire l'effet du discours deKiel. Le roi Guillau-
me a parlé cette fois de la paix ; mais ne nous atta-
chons pas à ces déclarations toutes de circonstance 
et attendons avec calme. 

Je vous ai dit dans ma dernière lettre que le séjour 
de l'Empereur à Biarritz sera excessivement court 
celte année. S. M. rentrera à Paris, vers le 30 de ce 
mois. 

Cypriano continua : 
— Celui qui l'a loyalement tué, c'est Cyprien, 

le fils de Joseph Lambert, le guillotiné ! — Et main-
tenaufque mon père est vengé, meurs, infâme 1 

Il laissa retomber la têle du marquis. Le râle 
venait de s'emparer du moribond. 

— Pour épouser une femme riche, poursuivit 
encore le vengeur, lu-n'a pas reculé devant l'infan-
ticide I Tu as exploité les sentiments paternels au 
point de les pousser au crime. Meurs donc ! je te 
maudis! tu es un lâche... un lâche!... un 
meurtrier I... 

De Vaudancourt élait livide. 
Enfin la mort s'empara de sa proie, et le marquis 

expira sur celte place même où l'échafaud avait stig-
matisé Joseph Lambert. 

— Qui vive ! cria la sentinelle de l'Hôtel de Ville. 
Sur l'injonction des témoins, Cyprien s'éloigna. 

L'officier, après avoir jeté les épées dans ia Seine, se 
dirigea vers le poste, avec le vicomte, et déclara 
qu'ils venaient de heurter le cadavre d'un homme 
assassiné. 

C'est envain que la justice chercha le meurtrier... 
Cyprien quitta la France. El depuis quelques 

années, la Russie nous envoie des chefs-d'œuvre 
signés : L. CYPRIANO. 

Quanta ia marquise de Vaudancourt, mère et 
épouse criminelle, elle se ruina d'abord par ses 
dépenses exagérées ; puis, arrivée au dénûtnent le 
plus complet, elle mendia, et mourut à la Salpêtrière, 
dans un accès de folie. 

FIN. 

Î.S TOUR DU MONDE 
Sommaire de la 455e livaraison 

Le Paajab et le Cachemir, par Guillaume Lejean. 
Texleet dessins inédits 

UN BIENFAIT N'EST JAMAIS PERDU 

\ Un jour d'hiver certaine brave dams 
Trouva, malade et grelottant de froid, 
Un pauvre chien tout près de rendre l'âme, 

Sans maître, sans pain et sans toit. 
S'il n'était guère beau, la pauvre bonne vieille 
N'était plus belle, hélas ! son temps élait passé; 
Mais, pour avoir de l'âme et le cœur bien placé 

Point n'est besoin d'être blonde et vermeille. 
Elle prit dans ses bras le pauvre abandonné, 
Malgré les quolibets d'une foule imbécile. 
Le soigna, le guérit, et, plus tard, pomponné 

L'emmenait tout fier par la . ville. 
Certain soir qu'ils rentraient tous deux clopin-clopant 

D'une assez longue promenade, 
Azor, à peine entré, flairait, tout en jappant, 

Toul en grondant d'un air maussade. 
— « Paix donc, Azor, fi, le vilain ! 
(( Voulez-vous me rompre la tète? 

« Allez coucher ! jusqu'à demain matin. 
« Vous êtes las, taisez-vous sotte bête ! » 

Sans s'émouvoir, le pauvre chien 
Continuait, n'écoulant rien. 

Toul à coup, vers le lit, il s'arrête immobile; 
C'était au pied ; il allonge le cou, 

Regarde fixement, puis, sans bruit inutile, 
A sa maîtresse il pousse le genou 
De son museau, la tire par sa robe 
Vers cet endroit où, pour lui, se dérobe 
Dans le logis un mystère nouveau. 

Moitié de gré, moitié de force, 
La bonne vieille en riant le suivait, 
Quand, baissant l'œil, soudain elle s'efforce 

De réprimer un cri que la peur arrachait. 
, Horreur 1 Là, sous le lit, une forle semelle 
f Avec des clous brillants à ses yeux reluisait, 
J La jambe était après, et,, sans doute avec elle 

Le camp de Lannemezan est levé, mais les régi, 
ments parfaitement exercés et préparés rentrent 
dans leurs divisions respectives. 

Les nouvelles de la politique intérieure se résu-
ment par deux beaux et nouveaux succès pour le 
gouvernement : 

Dans la Nièvre, M. Philippe de Bourgoing, 
écuyer de l'Empereur, a été élu par plus de \ 5 mille 
voix contre 3 mille et quelque cents données à M. Gi-
serd, candidat de l'opposition. 

On sait commenf les partis exploitaient encore un 
succès pour leur candidat, patronné dés la première 
heure par Louis Blanc. 

Dans la Moselle, M. Lejoindre a été élu par une 
immense majorité contre M. Pougnet. 

Les autres faits soit de Paris, soit de la chronique 
n'ont rien de bien intéressant à constater. 

Pour extrait : A. Laytou. 

LES VENDANGES EN 1868. 

Nous empruntons au Moniteur vinicole 
l'appréciation suivante, sur l'ensemble des ven-
danges de cette année : 

Le Languedoc et la Provence n'auront qu'un demi-
rendement, mais le vin sera bon. Dans le Sud-est 
sur la rive gauche du Rhône, la vigne a été un peu 
brûlée par le soleil, la récolle y sera moyenne et de 
bonne qualité; c'est dans cette contrée qu'on trouve 
les remarquables vins de l'Ermitage. Dans l'Ardèche, 
la rive droite du Rhône a élé fortement éprouvée par 
la grêle dans ses meilleurs finages. La partie épargnée 
par le fléau est dans une situation assez bonne. 

Dans le centre-sud, tous les propriétaires ne sont 
pas également satisfaits. Le Tarn-et-Garonne, le Loi 
le Lot-et-Garonne, la Dordogne ont subi des alterna-
tives de température qui ne peuvent manquer de faire 
entrer l'importance de leurs récoltes dans la catégorie 
des bonnes moyennes années. 

Dans le sud-ouest, le producteur est beaucoup 
moins bien partagé. La Gironde fera de bon vin et en 
assez satisfaisante qualité. Les grands crus du Médoc 
semblent avoir particulièrement réussi. 

Les étrangers et le commerce français en ont été in-
formés, car de considérables achats sur pied, soit 
avant la récolte, ont élé traités tout récemment. Mais 
le Gers, les Landes et les Basses-Pyrénées ont élé bien 
peu favorisés, et cela pèse dans la balance de produc-
tion de celle zône. 

Dans le centre ouest, la vigne a élé fort éprou-
vée par les gelées tardives. Les Deux-Charentes, 
les Deux-Sèvres, la Loire-Inférieure ont perdu une 
fort notable partie de leurs vins blancs. Les cépages 
rouges et moins avancés ont résisté ; dans l'ensemble, 
ces départements ne feront qu'une demi-récolte à 
peine. 

Dans le Centre, depuis Maine-et-Loire jusqu'à 
l'Yonne, la vigne donne des espérance satisfaisantes -
mais ni dans l'Indre-et-Loire, ni dans le Cher, le Loir-
et-Cher, l'Indre, le Loiret, l'Allier et la Nièvre, on 
n'est autorisé à compter sur une récolte exception-
nelle. Les avis sont pour un rendement ordinaire et de 
bonne qualité. 

La Bourgogne, basse el haute, a eu des fortunes di-
verses. Le département de l'Yonne, fort éprouvé par 
la grêle, a vu sa récolte réduite d'au moins un huitiè-
me. Le Beaujolais semble mieux favorisé pour la qua-
lité que pour la quantité. Il en est ainsi pour le Ma-
çonnais. Le nord-est du département de Saône-et-
Loire, qui touche à la Côte-d'Or, fera beaucoup da 
vin. Le plan dit Gamay a irès-bieh réussi. Le Jura et 
l'Ain annonce une récolle plutôlau-dessous qu'au-des-
sus de la moyenne. 

Le déparlement de la Côte-d'Or semble avoir parti-
culièrement réussi. Ses beaux et remarquables vigno-
bles à grands vins sont de l'aspect le plus plantureux. 

Les vignobles du nord-est paraissent avoir le mono-
pole le plus complet en fait de succès. Rien de plus 
plantureux à voir que les vignobles de l'Alsace el de la 
Lorraine ; les sarments son! chargés de fruits, qui 
mûrissent à l'unisson. Bonne année pour ce pays el 
heureuse compensation à lâ triste dernière récolte qui 
fut à peu près nulle dans ces contrées. 

La Marne et l'Aube, qui fournissent d'excellents vins, 
ont été durement atteints par de nombreuses et vio-
lentes lempêtes de grêle. Ce qui reste à une belle ap-
parence et la qualité paraît èire bonne. 

Les espèces à vin de Champagne mousseux sont re-' 
marquablement réussies ; si cela ne fait pas baisser le 
prix de ce joyeux vin pour lequel le prix d'achat par 
les fabricants de ces vins n'est qu'une partie du capi-
tal, au moins est-il certain qu'il sera bon. 

Le corps aussi. Tremblant de peur 
Pour son magot et pour sa vie, 

La dame se garda de crier : Au voleur ! 
Mais, du fidèle Azor suivie, 

De son logis sort promplement, 
Ferme la porte prestement, 
Et dès lors, sans craindre l'orage, 
Court avertir le voisinage. 
On prit le voleur confondu, 
A maître Azor chacun fit fête, 

Et dit, en caressant l'intelligente bêle, 
« Un bienfait n'est jamais perdu. » 

J. GOURNAY. 

Voici le sommaire du numéros 1331 de l'Illustra-
tion (19 septembre 1868) : 
TEXTE : Revue politique de la semaine. — Courrier 

de Paris. — Inauguration du chemin de fer du 
Simplon. —Le chauffage au pétrole. —Le capi-
taine Guignon, nouvelle, par M. Jules Couvain 
(suite). — Gazette du palais. — Le camp de Lanne-
mezan. — Les abus judiciaires ; la langue des af-
faires, les tarifs, la fraude. — Revue mensuelle de 
la Bourse el de ta finance. — Voyage de la Couleu-
vre à Hué (Royaume d'Annam). — Correspondance 
de Vienne. — Les frères siamois. — Exposition 
marilime internationale du Havre : Machines à fa-
briquer les brosses. — Le mouvement littéraire. — 
Les Mémoires de Malouet. — Jacques Dubocîiet. 

GRAVURES : Inauguration du chemin de fer de Sim-
plon (2 grav.) — Expérience de Chautfage à l'hui-
le de pétrole, faite en présence de l'Empereur. 
— Le campde Lannemezan (-2 grav.) — Voyage de 
la Couleuvre k Hué .royaume d'Annam). — Atta-
che : Banquet offert par le maire de Vienne à_w 
sociélé des artistes allemands. —Les frères siamois-
— Exposition maritime internationale du Havre : 
Machine à fabriquer les brosses. —Jacques DubO' 
chet. — Écbecs. — Rénus. 



JOLRMAL OU LOI 
Au résumé, de cel examen des faits basés sur des 

données aussi exactement contrôlées que possible, on 
peut conclure que les vins de 1868 seront de bonne 
qualité et que l'importance de la récolte sera celle 
d'une bonne moyenne année, soit 50 à 55 millions 
d'hectolitres. 

Le vin sera-t-il à bon marché ? Cela est fort dou-
teux. Les quantités qui restent des années précédentes 
sont de trop petite importance pour qu'on ne recher-
che pas les vins de la récolte actuelle. Déjà, de l'étran-
ger, des ordres d'achats nombreux sont arrivés et 
même effectués. La spéculation française ne reste pas 
inactive. Il faudra donc se résoudre à subir à peu 
près les mômes cours et se consoler en pensant que si 
on paie le même prix on boira peut-être meilleur. 

Chronique locale. 

Conseil général. 

Suite de la Séance du 27 août 1868. 

Budget. — Sous-chapitre 10. 
Le même membre fait le rapport sur le Sous-chapitre 10, qu 

concerne les archives départementales. Il expose que M. le Préfet 
demande pour ce service une somme de 4,000 fr., dont 1,000 fr 
pour frais de bureaux et autres dépenses accessoires, 2/r00 fr. pour 
le traitement de l'archiviste départemental et 000 fr. pour celuj 
d'un agent auxiliaire, que nécessiter)lies exigencesde ce service. La 
Commission qui a eu à examiner la proposition de M. le Préfet, a 
pensé qu'une somme de 2,000 fr. étaitsuffisante pour les honoraires 
de l'archiviste qui allait être nommé, puisque M. Combarieu, père, 
était au moment de prendre la retraite; que, quel que fût le mé 
rite du nouveau titulaire, il n'avait pas à se plaindre puisqu'on lui 
accordait le même traitement qu'aux chefs de bureau ; que d'un 
autre côté M. Combarieu, tout en se retirant, ayant demandé de 
continuer à s'occuper de certains travaux qu'il avait entrepris 
l'introduction aux archives d'un nouvel auxiliaire ne paraissait 
pas utile ; que dès lors, la commission proposait de réduire à 
3,000 fr. la somme de 4,000 demandée pour le service des archi-
ves. Ces propositions donnent lieu à une discussion à la suite de 
laquelle le Conseil vote leur adoption ; en conséquence les crédits 
inscrits au Sous-chapitre 10 sont réduits à 3,000 fr. 

Archives. — Nomination d'une commissio:i chargée de tes visiter. 
Le Conseil nomme la commission qui sera chargée de visiter 

les archives et de faire son rapport au Conseil dans le cours de la 
session. Cette Commission sera composée de MM. Dufour, d'Arci 
moles et Glandin. 

Archives de Gourdon. — Vœu pour la création d'une allocation 
destinée à rémunérer un employé. — Rejet. 

Le même membre soumet au Conseil un vœu émis par le Con 
seil d'arrondissement de Gourdon tendant à faire attribuer une 
indemnité à l'employé des archives de la Sous-préfecture. L'allo-
cation de celte indemnité ne paraissant pas justifiée, le Conseil ne 
croit pas devoir donner suite à ce vœu. 

Tabacs. —Commission des permis de culture. 
Sur la proposition d'un membre de la même commission, le 

Conseil général désigné pour faire partie de la commission des 
permis de culture des Tabacs, M. Burgalières, pour l'arrondisse 
ment de Cahors, M. Cipières, pour celui de Figeac et M. Domphnou 
pour celui de Gourdon. A cette occasion, il émet le vœu que les 
planteurs puissent, comme ils le faisaient il y a quelqries années, 
se servir de leur propre graine pour les semis de tabac et qu'ils ne 
soient plus abstreints à la recevoir de l'administration. H remercie 
l'administration d'avoir établi au Magasin de Cahors, une deuxième 
commission d'expertise, ce qui, au grand avantage des planteurs, 
a beaucoup accéléré la livraison des tabacs., 

Tabacs. — Paiement des experts suppléants, 
11 renvoi à M. le Préfet une réclamation faite en feveur des ex-

perts suppléants, tendant à ce qu'il leur soit accordé la même in-
demnité qu'aux experts ordinaires ; l'indemnité qu'on accorde aux 
experts suppléants étant insuffisante, il appelle sur celle réclama-
lion touie l'attention de M. le Préfet et le prie d'y faire droit dans 
la mesure du juste et du possible. 

Cadastre. — Renouvellement des opérations. 
Dans une dépêche dont il est donné communication au Conseil, 

M. le Directeur des Contributions directes exprime le désir que 
le Conseil général veuille émettre un vœu en faveur du renou 
vellement des opératipns cadastrales dans les cantons ancienne-
ment expertisés. Le Conseil reconnaît que cette mesure ne pour-
rait avoir qiie de bons résultats, mais il regrette que la situation 
financière du département ne lui permette pas de la réaliser 
encore. 

Budget. — Sous-chapilre 2. 
Le membre de la 2« commission chargé de faire lie rapport sur 

le Sous-chapilre 2, concernant les grosses réparations des pro 
Priétés départementales, propose le rejet d'une allocation de 
U50fr. deslinéeà la restauration du salon de réception, d'un 
Petit salon et de l'antichambre de la Sous-préfeclure de Figeac. 11 
a Paru à la commission que ces réparations pouvaient être ajour-
nées sans inconvénient. 11 propose aussi le rejet d'nn crédit de 

fr. qui serait affecté à construire une cloison vitrée à l'anti-
chambre du parquet du tribunal de Cahors et à l'établissement 
d «ne sonnerie électrique pour le service général du même tribu-
nal ; l'utilité et l'urgence de ces réparations n'ayant pas été suffi-
samment démontrées à la commission, après une discussion 
quelle plusieurs membres prennent part, ces propositions sont 

adoptées. La commission aurait été d'avis d'allouer une somme 
de l.oio fr. inscrite à l'article 4, demandée pour l'exécution im 
médiate de certaines réparations indispensables au greffe du tri 
minai de Figeac, mais sur l'observation faite par un membre 
Que depuis longtemps le Conseil emploie beaucoup d'argent 
a're au palais de justice de Figeac de petites réparations qui de 

viendront inutiles par suite de réparations plus importantes que 
réclame l'état déplorable dans lequel se trouve cel édifice, état 
auquel il

 es
t
 urgent

 <j
e
 remédier, le Conseil rejette tyllo-ation 

portée à l'article 4, et il prie en même temps M. le Préfet de 
vouloir bien inviter M. l'Archiiccle du département à dresser, 
d'ici à la prochaine session, un plan d'ensemble pour la répara-
tion sur place du Palais de justice de Figeac. M. l'Architecte au-
rait aussi à s'occuper d'un projet de reconstruction des prisons 
de Figeac qui, à tous les points de vue, laissent beaucoup à dé-
sirer et que l'on ne peut laisser plus longtemps dans h situation 
fâcheuse où elles se trouvent. Conformément aux propositions de 
la commission, le Conseil supprime un crédit de 2,070 fr. qui 
figure à l'arlicle 6, destiné à diverses réparations à effectuer à la 
caserne de gendarmerie de Cahors ; réparations qui lui ont paru 
pouvoir être ajournées sans qu'il en résultât aucun inconvénient 
pour lé service. A l'exception des crédits dont la suppression vient 
d'être prononcée, le Conseil alloue tous les autres crédits qui 
sont inscrits au Sous-chapitre et qui se trouvent ainsi réduits à 
a somme de 21,'i93 fr. 32 c. 

Budget. — Sous-cbapitre 18. 
Sur le rapport du même membre, le Conseil vote tous les cré-

dits inscrits au Sous chapitre 18, concernant les dépenses imputa 
bles sur le produit des centimes extraordinaires. L'ensemble de 
ces crédits Se porte à la somme de 21,755 fr. 52 c. 

Chemin vicinal de grande communication. — Kilométrage. 

Un membre de h môme commission communique au Conseil 
un rapport de M. l'Agent-voyer en chef sur le bornage kilométri-
que, les poteaux et tableaux indicateurs. Après avoir entendu 
cette communication, le Conseil autorise M. l'Agent-voyer en 
chef à kilométrer les 18 autres chemins qui forment le compté 
ment de la grande vicinalilé et sur lesquels il n'a pas été encore 
établi de bornes kilométriques. Il donne son adhésion au Iraitê 
intervenu entre lui et la Maison Bouillaul et £?«, fondeurs à Paris, 
qui a déjà fait les précédentes fournitures et s'engage.à faire la 
nouvelle au prix du devis et aux conditions du cahier des charges 

Chemins vicinaux. — Service général. 
Le même membre donne connaissance au Conseil du rapport de 

M. l'Agent-voyer en chef sur l'ensemble de son service. Le Con 
seil reçoit avec intérêt celte communication qui témoigne du zélé 
et de l'activité que cet agent apporte dans la direction de lïmpor-
tant service qui lui est confié.' 

Chemins de fer d'intérêt local. — Etudes. 
Dans une de ses précédentes sessions, le Conseil général pres-

crivit des études pour l'établissement d'un chemin de fer d intérêt 
local dans le département et mil à cet effet un crédit de 5,000 fr 
à la disposition de M. l'Agent-voyer en chef, qu'il chargea de 
faire ces études. M. l'Agent-voyer en chef s'est empressé de 
remplir celte mission et, dans un rapport qu'il adresse au Con 
seil, il en fait connaître les résultats; d'après le compte qu'il 
présente, sur le crédit de 5,000 fr. qui lui fut alloué, il reste 
encore disponible une somme de 2,021 fr. 70 c. qu'il demande 
à employer au complément d'études qu'il y aurait encore à faire 
Mais le Conseil, reconnaissant que les études faites sont suffisantes, 
que la situation financière du département, les dépenses qu'il va 
avoir à faire pour les chemins vicinaux ne lui permettent pas de 
prévoir l'époque à laquelle il pourra songer à établir le chemin 
de fer d'intérêt local projeté, décide que les éludes ne seront pas 
continuées et que la somme de 2,024 fr. qui reste disponible, 
recevra une autre destination. 

Chemin vicinal de grande communication n° 14. — 
Embranchement pour aboutir à la gare de Castelfranc. 

Dans sa dernière session, le Conseil d'arrondissement de Cahors 
émis le vœu qu'un embranchement soit établi sur le chemin 

vicinal degrande communication, de Montcuq à Cazals, à la sorlie 
du Pont de Julllac, pour aboutir à la gare de Castelfranc, en sui-
vant le Lot. MM. les Agents-voyers, consultés sur l'utililéde l'éta-
blissement de ce chemin, ont fait observer qu'il exigerait une 
dépense de 9,000 fr. environ el qu'il serait convenable de lui 
donner une direction plus économique et qui desservirait un plus 
grand nombre d'intérêts. En présence de ce conflit, le Conseil, 
avant de prendre une décision définitive, décide que les deux 
projets proposés seront soumis aux Conseils municipaux des com-
munes intéressées et qui sont celles de Bélaye, Juillac-Anglars et 
Prayssac, pour qu'elles aient à, donner leur avis sur le tracé qu'il 
serait le plus convenable d'adopter. 

Têche. — Arrêté d'interdiction. 
En exécution de l'article 2, du décret impérial du 25 janvier 

1868, portant règlement sur la pèche fluviale, M. le Préfet soumet 
au Conseil général, pour avoir son avis, le projet d'arrêté portant, 
momentanément, interdiction de la pêche. Ce projet, qui ne 
donne lieu à aucune observation, est approuvé par le Conseil. A 
cette occasion il émet le vœu que les cantonnements de pêche 
soit sur le Lot, soit sur la Dordogne, qui ont été donnés gratuite 
ment ou à litre presque gratuit, pour y faire des essais de pisci-
culture, soient retirés à ces concessionnaires, s'ils n'ont pas rem-
pli celte condition. L'Etat sacrifie, dans l'état actuel, les prix de 
ferme, assez importants, de ces cantonnements et prive de misé 
rables familles de pêcheurs de ressources qui leur seraient bien 
nécessaires. 

Par arrêté de S. Exc. M. le Ministre des Les titres de propriétés pourront être rem 
finances, en date du 15 seplembre courant, placés par un extrait delà matrice du rôle de 
M. Faur, percepteur à Lalbenque, a été la contribution foncière, cerlitié par le Maire, 
nommé percepteur à Gourdon, en remplace- quant à la possession des terres. 
ment de M. Ghassan, admis à la retraite. 

Par décision en date du 5 seplembre, S, 
Exc. M. le ministre de l'Intérieur a décerné au 
nom de l'Empereur, trois médailles en argent 
de 2e classe aux sieurs : 

Couture, sergent-major à la compagnie des 
sapeurs-pompiers de Cahors. 

Bories, sergent idem. 
Jouclas, sergent idem. 

A défaut de ces justifications ou seulement 
de l'une d'elles, les déclarations ne seront pas 
reçues. 

Les anciens planteurs devront représenter le 
permis qui leur a élé délivré pour la culture de 
1868. 

ART. 5. 
Ne seront admis que les déclarants reconnus 

solvables et qui justifieront, par un certificat 
du Maire de leur commune, du paiement d'une 
contribution foncière de 15 fr. au moins, 
ou qui pourront fournir, pour garantie de leurs 

Un décret du 20 septembre, institue pré- engagements, une caution, laquelle devra être 
sident du tribunal de commerce de Souillac

 agr
éé

e
 par Nous el par le Directeur de la cul-

(Loi), M. Martine (Firroin), en remplacement
 lure el

 fj
es

 magasins, 
de M. Gardarein. |,

es
 personnes qui se présenteront pour servir 

Juge au même siège. M. Pemezac (Louis), fj
e
 caution, devront justifier, par la production 

en remplacement de M. Orliac. rj
u
 certificat sus-mentionné, qu'elles paient au-

Suppléant au même siège, M; Paniol (Jean-
 lant

 fa fois quinze francs de contribution fon-
Baptisle), réélu.. cière qu'elles cautionneront de déclarants. 

.a caution s'engagera, conjointement et soli-
Arrêté relatif aux déclarations pour /aldairement avec le déclarant, à toutes les obli-

culturc du Tabac en 1869. | galions imposées à ce dernier, et spécialement 
à être poursuivie : 

Du U septembre 1868. ,
0
 ,

fls effels résuUanl de loule espece 
Nous, PRÉFET DU LOT, siégeant en Conseil de de fraude ou de contravention que le planteur 

Préfecture, où étaient présents MM. Munin- aurait commise relativement k sa culture ; 
Bourdin, Carbonel et de Valon, Conseillers. 90 p

ûur
 lesquantilés manquantes aux charges 

Vu la loi du 28 avril 1816 ; du planteur, et ce, dans la forme prescrite par 
Vu les propositions de M. le Directeur de la l'article 200 de la loi du 28 avril 1816. 

ART. 6. 
MM. les Maires sont invités à ne délivrer des 

certificats de solvabilité que sur le vu de l'ex-
trait du rôle des contributions, dont le numéro 
devra toujours être relaté dans le. certificat. En 
cas d'omission de celte nature, la pièce sera 
considérée comme nulle et la déclaration du 

culture et des magasins, à Cahors, concernant la 
réception des déclarations pour la culture du 
Tabac en 1869 : 

Le Conseil de Préfecture entendu , 

ARRÊTONS : 

ARTICLE 1er. 
l es déclarations pour la culture du Tabac, en , 

lol.n , , ., ', ... . . ,, I planteur comme non avenue 
1869, seront faites les ours indiques au tableau |1 „ . , ,„ 

Il sera envoyé à MM. les Maires des formules 
imprimées pour la délivrance des certificats. 

ART. 7. 
Les déclarations énonceront exactement les 

noms, prénoms, surnoms et domicile des culti-
vateurs déclarants, la désignation, la situation 
el la contenance de chaque pièce de terre, le 
nombre de pieds à planter d'après la base fixée 
par l'article 2 du présent arrêté et la distance 
qu'ils auront entre eux. Elles indiqueront, en 
outre, les tenants et aboutissants de chacune 

ciraient effectuer des |
des

 P
ièces décla,ées

A 8 ART. O. 

11 est expressément défendu d'indiquer, com-
me réunies et ne formant qu'une seule pièce, 
les plantations subdivisées. Ne peuvent être 

u: 1 au considérées comme formant une même pièce, Aux termes de 1 article 180 de la loi du 28 . ,. , , . . . , „ ' , ' 
., .01„ ., , -, es portions de terrains séparées les unes des avril 1816, il ne doit pas être ml de déclara- , H , , . , ',. , . „ , 

-, an' , •. autres par des obstacles continus, tels que che-
lion pour moins de 20 ares en une seule pièce . 1 ,. ,,. , . .■„„„, , ^ 1 mins ou sentiers public, haies et ruisseaux, ou 

par une étendue quelconque de terrain avec ou 

annexe au présent arrête 
Elles seront reçues, depuis 9 heures du matin 

jusqu'à quatre heures du soir, dans les Mairies 
des communes autorisées à planter du Tabac, 
avec le concours el l'assistance des Maires, par 
les Employés du service de la culture désignés à 
cel effet. 

Les déclarations seront inscrites sur des regis-
tres (Modèle n° 1) fournis par l'administration 
des Tabacs, cotés et paraphés par Nous ou par 
MM. les Sous-Préfets 

Les cultivateurs qui vou 
lantations sur le. territoire de plusieurs commu-

nes, devront faire une déclaration distincte dans 
chacune de ces communes. 

ART. 2. 
'a 

es manufactures Impériales, il pourra par ex . 
ceplion el conformément à la décision ministé-|au ffienie Pr0Pnelairf 
rielle du 28 août 1866, prise en exécution de 
a loi du 22 juin 1862, être reçu des déclara-
tions pour des pièces de terre d'une contenance 
inférieure, pourvu qu'elle ne soil pas au-dessous 
de cinq ares et que l'ensemble de la déclaration 
eprésente au moins dix ares. 

La quanlifé des pieds à déclarer sera de ton'es ; elles porteront engagement de la part des 
0,000 par hectare, non compris le cinquième

 d
f
claranls

' de «conformer aux dispositions re 
i .lu ■• • r .Lu IÛQ J„ u u; gemeniaires a intervenir pour la culture de de tolérance mentionne en I article 19d de la loi 1 

précitée. 

Chemin de fer de Monlauban à St -Denis (Martel), 
par Cahors. — Vœu. 

Sur la proposition d'un membre de la 2e commission, le Con 
seil général émet le vœu que S. E le Ministre des Travaux pu 
blics veuille bien faire étudier, le plutôt possible, le projet de 
l'établissement d'un chemin de fer de Montauban, passant par 
Cahors et aboutissant à St.-Denis, sur Martel, de manière 
donner satisfaction aux inlérèls des populations du Nord et du Sud 
du département, depuis longtemps déshéritées de ces précieux 
moyens de communication. Il émet également le vœu que le che-
min de fer, à Libos, soit prolongé sur les bords du Lot, jusqu'i 
Capdenac. 

Chemin de fer reliant la ligne de Périgueux au Lot, 
avec celle de Périgueux à Agen. — Vœu. 

Il émet encore le vœu qu'il soit fait des "éludes pour établir un 
embranchement qui relierait le chemin de fer de Périgueux a 
Lot, à partir de la gare de St.-Denis de Martel, avec celui d 
Périgueux à Agen, à la station du Buisson, par la vallée de la 
Dordogne. (La suite au prochain numéro). 

Toutefois, en ce qui concerne la culture pour 
sans culture, lors même qu'elle appartiendrait 

ART. 9. 
Les déclarations reconnues fausses, en quel-

que partie que ce puisse être, donneront lieu à la 
rédaction d'un procès-verbal administratif, et 
seront considérées comme nulles. 

Les déclarations seront définitives et obliga-

1869. 

ART. 3. 

Il ne sera pas reçu de déclarations pour des 
>ièces de terre sur lesquelles il aura été planté 

du tabac en lf*68. Cependant, il sera fait ex-
ception à cet égard, en faveur du planteur dont 
a récolte de cette année aura élé entièrement 
détruite par la grêle ou les orages, et qui aura 
ait constater sa destruction dans la forme pres-

crite par le règlement de culture. 
Nous nous réservons aussi d'accorder, sur la 

proposition du Directeur, l'exemption de l'alter-
nage pour les pièces de terre qui, par leur na-
ture ou la quantité et la qualité des engrais 
qu'elles auraient reçus, seront reconnues suscep-
tibles de jouir de celte faveur, mais sans qu'il 

ART. 10. 
MM. les Maires, de concert avec les em-

ployés préposés à la réception des déclarations, 
arrêteront les registres sur lesquels ces derniè-
res auront élé inscrites, le soir du dernier jour 
assigné k chaque commune, par un acte consta-
tant le nombre des déclarations reçues et la su-
perficie des terres à planter en tabac. 

Après la clôture des registres, aucune décla-
ration ne pourra être reçue sans une autorisation 
spéciale donnée par Nous. 

ART. 11 
Les registres clos et arrêtés, comme il est dit 

a l'article précédent, seront réunis par M. le Di-
recteur de la culture et des magasins, qui nous 
les transmettra ainsi que les certificats de solva-

II sera dressé, en double expédition, des re-
levés (modèle n° 2J des déclarations reçues. 
L'une des expéditions sera conservée dans les 
bureaux de la Préfecture, et l'autre sera remise 
au Directeur. 

ART. 12. 

puisse être piaulé du tabac plus de deux années I tj|jj
t(
i 

de suite sur le même terrain. Des demandes spé-
ciales nous seront adressées à ce sujet, sur pa-
pier timbré, dans les dix jours qui précéderont 
a réception des déclarations dans les Mairies. 

ART. 4. 
Les déclarants devront se présenter en per 

sonne, à moins d'empêchement grave, auquel 
cas, soit par eux, s'ils savent écrire, soit par les 
Maires, s'ils ne le savent pas. ils donneront délé- DECLARATIONS DE SEMIs. 
gation formelle k une personne nommément dé- Tous les cultivateurs qui obtiendront l'autori-
signée de faire la déclaration pour eux. sation de planter du Tabac, seront tenus déta-

ils devront justifier, par la représentation des blir des semis proportionnés à l'importance de 
titres légaux, qu'ils sont propriétaires ou fermiers leur culture, c'est-k dire au moins 2 mètres par 
des terres déclarées, et que ces terres n'appar- 20 ares. Ils devront en faire la déclaration en 
tiennent pas k des planteurs interdits, ou bien même temps quenelle de leur culture, 
qu'ils en étaient fermiers, par baux authentiques, Les déclarations de semis contiendront 
avant l'interdiction du propriétaire. Ces baux 1° La description exacte des emplacements 
auront une durée de trois années consécutives destinés à recevoir les semis ; 
an moins. , 2° Leur importance en nombre el leur super-
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fieie en mètres carrés. 
Elles seront reçues sur des registres spéciaux 

préparés à cet effet. Ces registres seront conser-
vés par M. le Directeur. 

ART. 13. 

Exceptionnellement et seulement dans les 
communes autorisées à cultiver du tabac, les 
propriétaires non planteurs, qui seront reconnus 
aptes à fournir du plant de bonne nature, pour-
ront être autorisés par Nous à établir des semis 
en 1869, à charge d'en faire la déclaration, de 
se soumettre aux visites et à la surveillance des 
Employés du service de la culture et générale-
ment de se conformer aux dispositions réglemen-
taires a intervenir en ce qui concerne la culture 
des semis. 

Leurs déclarations seront reçues dans les' 
mairies, en même temps que celles concernant les 
plantations de tabac. 

Il en sera fait un relevé pour chaque circons-
cription de contrôle de culture, qui'sera soumis 
k notre approbation. 

ART. 14. 

MM. les Sous-préfets, les Maires, le Directeur 
de la culture et des magasins sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, d'assurer l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié, imprimé en 
placard et affiché sur le champ au chef-lieu des 
communes du déparlement autorisées k planter, 
ainsi que dans tous les hameaux qui en dépen-
dent. Il sera lu entièrement par les Maires ou 
les Adjoints, a l'issue de l'office divin, pendant 
les trois dimanches qui précéderont l'époque des 
déclarations. 

Fait à Cahors, en l'Hôte! de la Préfecture, 
les jour, mois et an susdits/ 

Le Préfet du Lot, 
LARRIBE. 

A ceux qui croient à l'influence des astres 
k queue sur la qualité des vins, nous annonçons 
avec plaisir que depuis le 15 courant, une su-
perbe comète, ayant une queue très développée, 
paraît tous les soirs entre 10 et 11 heures dans 
le nord-est de Toulon. Elle est très appa.ente et 
se détache parfaitement au-dessus des crêtes de 
la montagne de Faron.' 

CALENDRIER DU LOT. 

La voiture de Libos, qui arrive habituelle-
ment à Cahors, à 2 henres 1/2, s'est beaucoup 
retardée, hier soir. Il paraît qu'une dépêche 
reçue par M. le Directeur des postes annonce 
trois heures 1/2 de retard provenant du che-
min de fer; mais les causes ne sont pas indi-
quées. 

LYCÉE IMPÉRIAL DE CAHORS. 

La rentrée des classes du Lycée Impérial de 
Cahors est fixée au lundi, 5 octobre. 

Les élèves pensionnaires devront être ren-
trés ce jour, k 8 heures du soir. 

Les demi-pensionnaires, les externes surveil-
lés el les externes libres, rentreront le lende-
main, avant la messe. 

La messe du St.-Esprit sera célébrée le 
mardi 6, k 8 heures précises; les classes com-
menceront k l'issue de la messe, et le soir il y 
aura dans toutes les classes une composition 
qui comptera pour les prix d'excellence. 

, Le Proviseur , 
RICHAUD. 

INSTITUTION VALETTE. 

(teAISON HENRI IV). 

La rentrée est fixée au 6 octobre. 

D A JOURS. FÊTK. POÏHÏÎS. 

24 Jeudi. N D. delà M. Soucirac. 
25 Vendr. s Firmin St-Germain. 
26 Samed. s C -, se Just. 
27 Diman. ss Q. et Dam. 
28 Lundi. s Wenceslas. Cazals, St-Cliamarand. 
29 Mardi. s Michel, Ar. Beauregard, Gramat. 
30 Mercr . s Jérôme. 

• 

çf)P. L.. le 2, à 4 h. 7 du matin. 
(f D . Q le 9, à 10 h. 13 du soir. 

M. L le 16, à 1 h. 29 du soir. 
35 P. Q le 23, à 3 h. 31 du soir. 

ETAT CIVIL DE- LA VILLE DE CAHORS 

Naissances: 
Septembre. 

26 Lacroix (Hippolyte), rue Si Barthélémy. 

Décès. 
2i Courpet (Mariette). 74 ans, hospice, 
24 Pélissié (Marie-Ernesline), i an's| rue du four 

Ste-Barbe. 
26 Bonneville (Germaine) 13 mois, rue coin de 

Lastié. 
26 Valet (Jean), tailleur'de pierres, 19 ans, rue 

coin de Lastié. 
26 Gaubert (Antoine), propriétaire, 53 ans, aux 

Ramonets. , • 

Pour ia chronique locale : A. Laytou. 

Crédit Foncier de France. 
v Le Crédit Foncier émet : 

Des obligations communales 4 1/2 0^0, de 
4 ans à 8 ans d'échéance, 

S'adresser, pour obteuir ces obligations 
sans frais : à Paris, au siège de l'administra-
tion, 19, rue nenve-des-Capucines. 

Dans les départements : aux recettes des 
finances, chez MM. les notaires el chez tous les 
correspondants de la société. 

Départements 

Par suite de deux nouvelles arrestations opé" 
rees samedi et se rattachant à l'affaire des avor-
temeOts, l'opinion publique esi très-vivement 
émue 5 Montauban. Les bruits lei pins exagé-
rés sont mi3 en circulation, el ions les jours on 
désigne de nouvelles personnes qui, non-seu-
lement seraient compromises parles révélations 
des accusées, maisencore comme déjà arrêtées. 

Aussi nous croyons de notie devoir d'enga-
ger la population montalbanaise k se tenir en 
garde contre des relations fantaisistes el sur-
tout; contre des insinuations imprudente» ou 

malveillantes qu'on ne craint pas de propager, 
au risque d'être poursuivi pour délit de fausses 
nouvelles. 

Jusqu'ici nous n'avons pas indiqué les noms 
des prévenues, mais aujourd'hui nous croyons 
qu'il y aurait peut être plus d'inconvénients k 
les taire qu'k les faire connaître. 

Six femmes sont en ce moment écrouéesà la 
maison d'arrêt de Montauban : 

1° Anne Gaillard, épouse Delpech, née k 
Négrepelisse ; 

2° Sa fille Marie Delpech, épouse Barrièae ; 
3° Jeanne Andrieu, épouse Coyne, de Né-

grepelisse, sage-femme k Montauban ; 
4° Eulalie Larroque, de Lauzerte, lisseuse k 

Montauban ; 
5° Miette Vern, de Vaïssac, sœur de la fem-

me Delpech ; 
6° Jeanne Saulens, épouse Boyer, de Sainl-

Etienne-de-Tulmont. 
(Courrier de Tarn-et-Garonne) 

Variétés 

PETITES INDUSTRIES DE PARIS. 

Il y a aux halles de Paris une catégorie 
d'industriels spéciaux que le langage adminis-
tratif désigne sons le titre de marchands de 
viandes cuites. Ce qu'ils vendent se nommait 
jadis des rogatons, mais l'argot a prévalu, et 
cela s'appelle aujourd hui des arlequins. Leur 
marchandise est Composée de toutes sortes de 
denrées. Ces gens-là recueillent les dessertes 
des tables riches, des ministères, des ambassa-
des, des palais, des restaurants et des hôtels 
en renom. Chaque malin, eux-mêmes ou leurs 
agents, traînant une petite voiture fermée et 
garnie de soupiraux facilitant la circulation de 
l'air, vont faire leur tournée dans les cuisines 
avec lesquelles ils ont un contrat. 

Tous les restes des repas de la veille sont 
jetés pêle-mêle dans la voilure et ainsi amenés 
aux halles jusque dans la resserre. Là, chaque 
marchand fait le triage de cet amas sans nom, 
où les hors-d'œuvre sont mêlés aux rôtis, les 
légumes aux entre-mets. Tout ce qui est 
encore reconnaissable est mis de côté avec soiu 
nettoyé, paré (c'est le nom), et placé sur une 
assiète, On se cache pour accomplir ce travail 
d'épuration, et le client n'y assiste pas, en ver-
tu decet axiome, encore plus vrai la qu'ailleurs, 
qu'il ne faut jamais voir faire la cuisine. Lors-
que tout est terminé, qu'on a tant hien que mal 
assimilé les contraires, on fait l'étalage habile-
ment, menant les meilleurs morceaux en évi-
dence, tentant la gourmandise des passants par 
une timbale milanaise à peine éventrés, par 
une pyramide de brocolis. 

Tout se vend, et il n'y a guère d'exemple 
qu'un marchand de viandes cuites n'ait fini sa 
journée vers midi ou une hbure. Beaucoup de 
malheureux, d'ouvriers employés aux halles, 
préfèrent ce singulier genre d'alimentation k la 
nourriture plus substantielle, mais trop chère, 
qu'ils trouvent dans les cabarets et les gargot-
les. Pour deux ou trois sous, ils ont là de quoi 

manger. Chose étrange, les màichands ont une 
clientèle attitrée, et ils l'attribuent uniquement 
aux cuisines savantes d'où ils tirent ces débris 
de nourriture. Des gens lithes, mais avares, 
viennent faire la secrètement leurs provisions ; 
ceux-là, on les reconnaît promptement à leur 
mine inquiète el fureteuse ; on les sert sans 
leur rire au nez. Tout ce qui peut offrir encore 
une apparente acceptable est donc vendu de 
cette manière. Quand un choix indulgent a été 
fait, il reste encore bien des détritus qu'il est 
difficile de classer. Ceci est gardé pour les 
chiens de luxe. 

Les bichous chéris, les levrettes favorites, 
ont là leurs fournisseurs de prédilection, et 
chaque jours de bonnes femmes font le voyage 
des halles pour procurer aux aoimaus qu'elles 
adorent une pâtée succulante et peu coûteuse. 
Les os, réservés avec soin, sont livrés aux 
confectionneurs de tableltes de bouillon, el, 
après qu'on a extrait la gélatine, revendus aux 
fabricants de noii animal. Il n'y a pas de sols 
métiers, dit-on ; je le crois sans peine, car l'on 
cite quelques marchands de viandes cuites qui 
se sont retirés du commerce après avoir 
amas'é une dizaine de mille livres de rente en 
quelques années. 

C'est là qu'on trouve aussi les marchands de 
mie et de croûte de pain. On utilise tout dans 
cet immense Paris, et il n'est objet si détérioré, 
si dédaigné, si minime, dont quelque homme 
intelligent rie parvienne à tirer parti. Le fond 
de la marchandise première dont ces industriels 
ont besoin est fourni surtout par les collèges, 
parle» pensionnats. Les enfants gâtent volon-
tiers le pain qu'on leur donne, ils le jettent, 
le poussent à coups de pieds dans les cours où 
ils prennent leurs récréations. Tous ces mor-
ceaux de pain couverts de poussière, tachés 
d'encre, qui ont trempé dans les ruisseaux, 
qui ont durci oubliés derrière un las d'ordures, 
sont recueillis avec soin par les domestiques 
et vendus aux boulangers en vieux. Ceux-ci 
divisent leur marchandise eu catégories, selon 
qu'elle est plus ou moins avariée. 

Les fragments encore présentables, préala-
blement séchés au four et passés à la râpe, 
deviennent les croûtes au pot et servent k faire 
la soupe; la plupart des croûtons en forme 
de losanges posés sur les légumes n'ont point 
d'autre origine. La mie et les croûtes trop dé-
fectueuses sont battues au mortier, pulvérisées, 
et forment la chapelure blanche que les bou-
chers emploient pour passer les cotttlettes et la 
chapelure brune dont les charcutiers saupou-
drent les jambonneaux. Quant aux débris infimes 
on les fait noircir au feu, on les pile, el ainsi 
réduits en poudre noirâtre, on les mêle avec 
du miel arrosé de quelques gouttes d'esprit de 
menthe, de façon à en composer un opiat pour 
les dents qui, dit-on, n'est pas plus mauvais 
qu'un autre. 

Les; souscripteurs an »f>>tll'Util (lu ft,ot, dont 
l'abonnement est du, sont priés d'eu envoyer 
le mo «tant en un mandat sur la poste. Ils nous éli-
ront, par ce moyen, des frais de recouvrement 
que nous serions obligé de leur faire supporter. 

Pour tous les extraits et articles non signés A. Laytou. 

t) fr. 40 par an 

BUREAUX 

7, place de la Bourse, 7. 
PARIS. 

g<) Nos
 Par an. 

BOREAUX 
7, place de la Bourse, 7. 

PARIS. 

Le plus complet des journaux financiers, le guide indispensable des actionnaires et des obligataires, publie, chaque dimanche, 
une Revue de Bourse, 'e cours tie (onles les valeurs françaises et étrangères et du change, la liste officielle de tous les lirag'es, les 
recettes des chemins de fer, les dividendes et intérêts à recevoir, les appels de fonds, les convocations aux assemblées générales 
et les comptes-rendus de ces assemblées, le bilan hebdomadaire et mensuel de toutes les compagnies financières et industrielles, 
des articles raisonnes e' des renseignements puisés aux sources les plus authentiques sur leur siîualion, un article de jurispru-
dence spéciale par un de nos premiers avocats, des conseils sur les meilleurs placements à opérer, des correspondances de toutes 
places de l'Europe, etc., .etc. Il est répondu gratuitement aux demandes de renseignements des abonnés, accompagnées d'un 
limbre-posle. — On s'abonne en envoyant 2 fr. 40 en timbres-poste ou en un mandat à tordre de M. de Fontbouillant, che-
valier de la Légion d'honneur.-. Dr-gérant da journal, 7, place de la Bourse, Paris. 

VOITUEES PUBLIQUES ET A VOLONTE 
Le Sieur RAYMONP lient à la disposition du Public, dans son 

établissement situé maison CA VIOLE, rue du Lycée, toutes Voitures 
de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

à ASSIER. HE CAHOKS 
Départ de Cahors : \ 1 

h. du soir. 

Départ d'Assier : 1 h. 
après-midi ; 

Arrivée à Cahors, à 6 heures soir. 

I<e Sieur Raymond fait égalessiesaft îe service des Dé-
pêches de Cahors à ItIontaul$an,ei prend les Voyageurs 
à des priae modérés. 

Départ de Cahors, tous les soirs, 1*8 heures. 

L'HOTE 
A VENDEE 

EN ENI'IER OU A PA1«CEEIJE§ 

S'adresser pour les renseignements, à M, Marrellin Ml ASSAGNE, qui en 
<5St le propriétaire. On donnera toutes facilités pour le paiement. 

A VENDUE 
UN JOLI DOMAINE 

D'une contenance de ?0 hectares, 
sdué à BONNET, à 6 kilomètres de 
Cahors, composé de : 

Maison et antres Bâtiments né-
cessaires £ ^exploitation. — Terres 
labourables, Bois, Près, Pannes, 
et Vignes principalement, Source 
d'eau-vive ne tarissant jamais. Sile 
agréable, le tout contiguë et atte-
nant à la route départementale n° 
IL 

S'adresser pour Irailer et avoir 
des renseignements, à Mme veuve 
FOURGOUS, propriétaire de l'im-
meuble, domiciliée à Cahors. 

Toules facilités pour le paiement. 

A VENDRE 
A TOCS PRIX 

BARRIQUES VIDES 
en Chêne et Châtaignier. 

S'adresser à M. LAU'i IGUI<, mar-
chand de vins, faubourg Sl-Georges, 
couvent de Mroe Penchenaj. 

MÉDAILLE A L'EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1867. 

SEUL VINAIGRE RÉCOMPENSÉ. 

Ce Vinaigre doit sa réputation universelle et son incontestable su-
périorité sur l'eau de Cologne comme sur tous les produits analogues, 
non-seulement à la distinction et à la suavité de son parfum, mais 
encore à ses propriétés extrêmement précieuses pour tous les soins 
d'hygiène. 

Le Vinaigre de JEAJV-Vgflrt IiliW Bt SXY jouit du reste 
pour tous les usages de la toilette d'une telle faveur qu'elle suffit 
seule à son plus grand éloge. 

L'unique chose qui reste donc à recommander au public, c'est d'é-
viter les contrefaçons : 

EN REFUSANT tout flacon où le nom de JEAN-VINCENT 
B9JILLÏ serait précédé des mots dit de, ou de toute autre for-
mule semblable. 

EN EXIGEANT l'enseigne in Temple de Flore, — LE BOU-
CHAGE INTACT, — LA SIGNATURE DE J.-V. 1SUULY sur le cachet en 
cire notre, — la contre étiquette fixant au col du flacon le 
FIL BLANC, ROSE, VERT et NOIR, terminé par LA-MÉDAILLE DE GARANTIE. 

A Paris, GÎT, rue Hontorgueil. 

/m m . 

M. $MI*BAI/:, 

Voiturier, a l'honneur 
'l'informer les personnes 
qui sont dans l'usage 
de se servir de Voitures 
yOlonté, qu'elles trou-

veront chez im, Poste 
aux chevaux, Galeru 
Audoury, toute sorte 
de Voitures d'agrément, 
à des prix modérés. 

Toutes ses voilures 
ont remises à neuf. 

Le promiémire-géranl : A. LAÏTOU, 


